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L’édito de l’été 2016 

 
 

                         Ouverture du cabinet médical 
 

Marie-Christine LEFEBVRE, docteur en médecine générale, consulte depuis le lundi 18 Juillet, 
au cabinet médical situé au 47 rue Curie. 

Tél : 01 34 48 82 39 
Pour prendre rendez-vous via internet : mariechristine-lefebvre.docvadis.fr 

 
Vous retrouverez ses coordonnées sur le site internet de la commune 

 
Désormais, Cormeilles dispose d’une véritable couverture médicale - ostéopathe, sage-femme et 
médecin généraliste - projet phare de notre mandat. 

 
 

 « Village en Fête»  
 

 Dimanche 11 septembre  
(1 semaine avant la brocante)  

 
Nous vous attendons nombreux ! 

 
La fête se déroulera près de l’église ou 

dans le hangar en cas  d’intempéries 
 

 

 
 

Sur décision de l’Inspection 
Académique, les petites sections du 
village de Frémécourt, accueillies 
précédemment à Cormeilles, 
réintégreront l’école de Frémécourt, 
dès la rentrée de  septembre 2016. 
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 Septembre – octobre 2016, les deux arrêts de bus situés au niveau de la place de l’église 
vont être déplacés à hauteur du 28 rue du Général Leclerc afin de permettre en un premier 
temps, dans le sens Marines-Pontoise le plus fréquenté, l’installation d’un abri couvert et d’une 
plateforme PMR ( personne à mobilité réduite).  
 

 Courant Août 2016, démarrage des travaux de remise en état avec mise aux normes et 
accessibilité PMR, du terrain de tennis n°2. Ce nouvel aménagement vient compléter la 
première rénovation du court n°1 effectuée lors de l’été 2014.  
La prochaine mise en accessibilité PMR du Club House finalisera la réhabilitation de ce lieu 
sportif et associatif, vivement prisé de ses adhérents.   
 

 Aménagement en 2017 d’un City Park dans la zone associative et sportive, près du hangar. 
L’étude foncière, visant à l’acquisition effective du terrain devant le recevoir, s’achève.  
 

 Le square Caffin, très fréquenté par les parents et les enfants, notamment à la sortie de 
l’école, se voit doté d’un portique avec trois balançoires dont une pour bébé à partir de 6 
mois, et d’une seconde table de pique-nique.  

 
 Place de l’église, un marché hebdomadaire, à l’initiative de l’Association des Commerçants 

et en partenariat avec la municipalité, devrait prendre place dès mi-septembre, tous les 
mercredi après-midi et fin de journée. Des branchements de type forain ont été créés. Ils 
permettront la mise à disposition d’eau et d’électricité aux 7 commerçants pressentis 
(Boucher, boulanger-pâtissier, caviste, épicier, fromager, rôtisseur et traiteur). 

 
 Rue de Montgeroult (du monument aux morts jusqu’à la rue Chaudar) : élargissement des 

trottoirs côté pair, accessibilité à la maison de santé (bande de roulement PMR) et réfection 
de la voirie. Réalisation des travaux fin 2016,  sous condition d’octroi de la subvention ARCC-
Voirie de 25% par le Conseil Départemental. 
 

 Les 18 dernières canalisations de distribution d’eau, encore en plomb sur Cormeilles, ont 
été supprimées et remplacées. 

 
 Economies d’énergie : en juin 2016, toutes les armoires électriques communales 

alimentant l’éclairage public ont été mises aux normes et répertoriées dans le cadre d’un 
schéma général. Un allumage et une extinction synchronisés de tous les candélabres du 
village sont maintenant réalisables. Un inventaire des candélabres est également en cours . 
A l’instar des communes avoisinantes, un plan de rationalisation de l’éclairage public est à 
l’étude. 
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Afin de préserver les ressources en eau, la biodiversité et notre santé, la loi de transition 
énergétique pour la croissance verte, interdit au 01 janvier 2017, à l’Etat, aux collectivités locales 
et aux établissements publics d’utiliser des produits phytosanitaires dans les espaces verts, les 
forêts, sur les voiries, les trottoirs et les chemins ouverts au public.  

Cette interdiction nous contraint de modifier profondément nos méthodes habituelles 
d’entretien des espaces verts, en terme de désherbage, et de revenir à des méthodes 
mécaniques (binage) impliquant dans l’avenir, un besoin accru de main d’œuvre et donc 
d’agents techniques, soit un surcoût financier important. Une prise de conscience de 
chacun d’entre nous est à présent nécessaire afin d’intégrer les conséquences induites 
par ce changement. 

Comme vous l’avez certainement constaté, la non-utilisation de désherbant, dans certains 
espaces, notamment le cimetière,  entraîne un ressenti de « mauvais entretien général » alors 
que le volume d’heures consacrées par nos agents communaux à cet entretien, est supérieur 
aux années précédentes. 

La poursuite de cet objectif « zéro PHYTO »  nécessite donc un accompagnement et des 
formations que le Parc Naturel Régional (PNR) du Vexin français propose aux communes. C’est 
pourquoi Cormeilles en Vexin a adhéré au programme d’accompagnement proposé.  

Cette nouvelle politique pourra amener à privilégier une prairie de fauche à la place d’une 
pelouse tondue régulièrement ou des trottoirs enherbés mais aussi à accepter la présence 
d’herbes et de fleurs sauvages à certains endroits.  

Outre la formation du personnel et la sensibilisation des élus, le PNR est aussi à la disposition 
des habitants. En effet à partir de 2019, l’interdiction d’utiliser des produits phytosanitaires sera 
applicable aux particuliers. Pour plus d’informations, n’hésitez pas à consulter le site du Parc : 
www.pnr-vexin-francais.fr 
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Le Maire et les conseillers vous souhaitent un bel été ! 

 

 AGENDA  

Septembre 

Jeudi 1er :  Rentrée scolaire  
Samedi 3 :  Forum des associations  
Dimanche 11 :  Fête du village 
Dimanche 18 :  Brocante organisée par le Foyer Rural 

 

   Retrouvez les informations sur votre commune sur www.cormeilles-en-vexin.fr            

Et les actualités sur notre page Facebook            

 
 
A l’Amicale des commerçants, entrepreneurs, artisans et artistes de Cormeilles en Vexin pour 
l’organisation du marché nocturne le 25 juin dernier. Cet évènement fut apprécié des 
Cormeillois.  
 
Aux bénévoles de l’équipe de foot, ainsi qu’à ceux du Foyer rural qui ont permis aux Cormeillois de 
vivre,  ensemble et en direct, les matchs de l’équipe de France, grâce aux retransmissions durant 
l’Euro  2016 sur écran géant dans le hangar. 
 

 
 

Amélioration de la signalisation des commerces : 
 
Le projet, que nous souhaitons proposer à l’Amicale des 
commerçants, est en attente de la validation du Parc Naturel 
Régional du Vexin français. 

 
 

Plusieurs banques ont été démarchées 
afin que soit installé un distributeur 
automatique de billets.  
Malheureusement, seules des réponses 
négatives nous ont été adressées.  
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